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Le 7 janvier 2020 
REGLEMENT 2019-2020 CIRCUIT ALPIN IFNO 

     

Ce document décrit les courses du circuit Alpin IFNO ouvrant droit aux qualifications 
nationales, Coq d’Or (U12 et U14) et Coupe de la Fédération pour les catégories U14-U16-
U18-U21-U30-MASTERS. 

Le classement définitif du circuit IFNO (Hauts-de-France, Centre-Val de Loire, Normandie, Ile-
de-France) sera établi à l’issue de la saison après la finale valable aussi en tant que 
Championnat Régional.  

Veuillez-vous référer au calendrier FFS pour les autres courses régionales au sein de la Ligue 
de Ski.  

Le règlement 2019-2020 s’articule autour de 5 points :  

1. Le calendrier ouvrant droit aux sélections 

Les courses sont ouvertes à tous les licenciés FFS ayant une licence COMPETITEUR 2019-2020. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

        U10 U12 U14 U16 
U18-

MASTERS 
  

1 29-déc VAL D'ISERE GS X X X X X QUALIF 

2 30-déc VAL D'ISERE SL X X X X X QUALIF 

3 31-déc VAL D’ISERE GS X X X X X QUALIF 

4 15-fév TIGNES SL X X X X X QUALIF 

5 16-fév VAL D'ISERE  GS X X X X X QUALIF 

6 17-fév VAL D'ISERE  SL X X X X X QUALIF 

7 29-fév SUPER BESSE SL    X  QUALIF 

8 1er-mars SUPER BESSE GS  X X   QUALIF 

9 16-mars SERRE CHEVALIER SL     X QUALIF 

10 17-mars SERRE CHEVALIER GS     X QUALIF 

11 18-mars SERRE CHEVALIER DH     X QUALIF 

12 19-mars SERRE CHEVALIER DH     X QUALIF 
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2. Le calcul des points 

L’attribution de points se fait par manche et par catégorie selon la règle points Coupe du 
Monde : 100, 80, 60, 50, 45, 40, 36, 32, 29, 26, 24, 22, 20, 18, 16, 15, 14, … 1, du 1er au 30ième 
classé. 

Seront pris en compte les meilleurs points sur les manches à l’arrivée de chaque coureur pour 
un total maximum  de la moitié des manches du circuit IFNO tenues et validées par la FFS.  

Exemple : 

6 courses du circuit IFNO réalisées, donc 12 manches 

Le coureur X a participé à seulement 5 de ces 6 courses, a coupé l’arrivée et a été classé sur 7 
des 10 manches disputées.  

Il a donc 7 résultats mais seulement ses 6 meilleurs seront retenus (50% des 12 manches 
réalisées à ce moment là de la saison). 

Le coureur Y a participé à seulement 3 de ces 6 courses, a coupé l’arrivée et a été classé sur 5 
des 10 manches disputées.  

Il a donc 5 résultats ; les 5 résultats seront retenus.  

 

3. Le classement 

Le circuit IFNO est ouvert à tous les Licencié FFS Compétition de tous les clubs de la Ligue, des 
catégories U10 à Masters. 

Le classement final par catégorie (U10, U12, U14, U16, U18-Masters) du Circuit IFNO sera 
clôturé à l’issue de la saison après la finale valable aussi en tant que Championnat Régional.  

 

4. Les sélections 

Le circuit IFNO ouvre aux licenciés de notre Ligue la possibilité d’être sélectionnés pour les 
compétitions nationales suivantes : 

 U12 & U14 : Coq d’Or 

 U14 à MASTERS : Coupe de la Fédération                 

 



  
 

 

Les sélections se feront selon les critères suivants : 

 Prise en compte du classement du circuit à la date de la sélection, 

 Garantie que le 1er de chaque catégorie soit sélectionné automatiquement sauf opposition 
motivée de la Ligue, 

 Si les quotas le permettent, un second coureur ou plus seront sélectionnés. Dans ce cas de 
figure la Ligue et les Clubs se concerteront pour proposer cette sélection aux coureurs 
concernés.    

 

5. Le suivi des résultats 

Le tableau des résultats sera régulièrement mis à jour, transmis aux Présidents de Clubs et publié sur le 
site internet de la LIGUE DE SKI. 
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